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13
E
 EDITION DU CONCOURS NATIONAL D’AIDE A LA CREATION D’ENTREPRISES  

DE TECHNOLOGIES INNOVANTES : 149 LAUREATS RECOMPENSES 
 

 

Depuis 1999, le concours national d’aide à la création d’entreprises de technologies innovantes assure avec 

succès son rôle structurant de l’écosystème de l’innovation et mobilisateur pour les porteurs d’idées et de 

projets innovants. Il suscite près d’un millier de candidatures par an (plus de  17 000 projets déposés en 

13 éditions) et récompense environ 150 lauréats chaque année. Il permet ainsi de faire mûrir les projets 

des lauréats « en émergence » et apporte aux entreprises créées par les lauréats « création-

développement » un soutien financier significatif, reconnu comme premier financement d’amorçage en 

France. 

 

 

 
 

BILAN 
 

13 éditions du concours 

330 M€ mobilisés 

17 400 candidatures 

2 543 lauréats 

près de 1 300 entreprises créées 

 

���� Une montée en puissance des projets issus de la recherche publique  qui dépassent  63 % 

en 2011. 

 

���� Près de 1300 entreprises de technologies innovantes créées grâce à la contribution du 

concours.  

 

���� Des entreprises plus pérennes que la moyenne : après 3 ans d’existence, 95 % des 

entreprises du concours sont encore en activité et 88 % ont dépassé le stade critique des 

5 ans. 

 

 

 


